
PANORAMA DU SECTEUR ASSOCIATIF TRANSFRONTALIER
OÙ EN EST-ON DE LA CONNAISSANCE DES ASSOCIATIONS FRANCO-BELGES ?



COMMENT ABORDER LE SECTEUR ASSOCIATIF ?

APPROCHE JURIDIQUE

SCIENCE POLITIQUE

Basée sur la définition qu’en donnent les textes de lois et les interprétations qu’en font les 
juristes

Prise en compte de la capacité du secteur à influencer l’agenda politique, à contribuer aux
diagnostics territoriaux et à la proposition de solutions, à alimenter l’action publique

ANALYSE SOCIOLOGIQUE
Appréhendé comme un acteur ou un mouvement social inclus dans une société dont il est
tout autant une composante qu’une résultante, et au sein de laquelle sa contribution
reconfigure l’agencement des différentes sphères sociales

LECTURE ÉCONOMIQUE
Vu comme un ensemble d’entités diverses participant à la richesse nationale via la
production de biens et services à destination de la population grâce à la mobilisation de
ressources financières, matérielles et humaines



POURQUOI AMÉLIORER LA CONNAISSANCE SUR LE SECTEUR ASSOCIATIF ?

1. DES SOCIÉTÉS DE PLUS EN PLUS COMPLEXES ET DE PLUS EN PLUS RÉFLEXIVES

2. DES ASSOCIATIONS DE PLUS EN PLUS INTÉGRÉES À LA RÉALISATION DE L’ACTION PUBLIQUE

3. DES GESTIONS BUDGÉTAIRES PUBLIQUES DE PLUS EN PLUS CONTRAINTES

4. UN BESOIN CROISSANT DE VALORISER LES CONTRIBUTIONS SOCIÉTALES DU SECTEUR

5. DES SPÉCIFICITÉS À FAIRE RECONNAITRE



LES DIFFICULTÉS À DÉPASSER

1. Le développement tardif des systèmes de connaissance
sur le secteur associatif

2. La comparaison internationale bute sur les différences de
systèmes juridiques et institutionnels

L’approche internationale privilégie la 
notion d’Institutions Sans But Lucratif

SOLUTION PROPOSÉE



RÉSUMÉ HISTORIQUE

DÉVELOPPEMENT DES SYSTÈMES DE CONNAISSANCE DU « SECTEUR ASSOCIATIF »

1990’s
« Comparative Nonprofit

Sector Project » 
John Hopkins University

1995
Premiers travaux en 

Belgique sur le 
secteur non-

marchand et le 
secteur sans but 

lucratif

2002
Thèse de S. Mertens « Vers 

un compte satellite des 
ISBL en Belgique »

2000’s – 2010’s
Travaux du Centre d’Economie Sociale de l’Université de Liège sur le secteur sans but lucratif

Partenariat entre l’Observatoire de la Fondation du Roi Baudoin et la Banque Nationale de Belgique

2004
Adoption d’un compte 

satellite des ISBL en 
Belgique

Débuts 2000’s
Promotion par l’ADDES du 
compte satellite des ISBL 2007

Centre d’Economie de la Sorbonne 
Le Paysage Associatif Français

2010’s Recherche & Solidarités
Travaux sur les associations

2010’s Réseau National des Maisons des Associations
Développement des Observatoires Locaux de la Vie Associative

2014
1ère Enquête INSEE sur les associations



CONSTATS

1. Dissemblance des systèmes d’informations

2. Impossibilité à court terme de créer des indicateurs et des données en commun

3. Possibilité d’agréger des chiffres pour des « grands contours » du secteur

4. Deux outils existants : l’Observatoire de la Fondation du Roi Baudouin et l’ORVA

DANS LE CAS QUI NOUS CONCERNE



TERRITOIRE INTERREGFVW TERRITOIRE ORVA
TERRITOIRE FONDATION 

ROI BAUDOUIN

LA PROBLÉMATIQUE TERRITORIALE



132.000 ASBL

4.000 CRÉATIONS D’ASBL 

PAR AN

18.847 ISBL EMPLOYEUSES

467.000 EMPLOIS SALARIÉS

DANS LES ISBL

12,3% DE L’EMPLOI SALARIÉ

4,5% DU PIB

1,7 MILLIONS 
DE BÉNÉVOLES

221,2 MILLIONS 
D’HEURES DE BÉNÉVOLAT

105.000 ASSOCIATIONS

4.800 CRÉATIONS 

D’ASSOCIATIONS PAR AN

11.500 ASSOCIATIONS 

EMPLOYEUSES

170.800 EMPLOIS SALARIÉS

11,4% DE L’EMPLOI SALARIÉ 

PRIVÉ

1,05 MILLIONS DE 

BÉNÉVOLES



L’ENSEMBLE DES PARTENAIRES DU PROJET 
VOUS REMERCIE POUR VOTRE ÉCOUTE ATTENTIVE


